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ARTICLE 49

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

« Pour l’année 2026, l’objectif national de dépenses d’assurance maladie de l’ensemble des régimes 
obligatoires de base et ses sous-objectifs sont fixés comme suit :

« 

(en milliards d’euros)
Sous-objectif Objectif de dépenses

Dépenses de soins de ville 114,9
Dépenses relatives aux établissements de santé 112,7
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Dépenses relatives aux établissements et services pour 
personnes âgées 18,2

Dépenses relatives aux établissements et services pour 
personnes handicapées 16

Dépenses relatives au fonds d’intervention régional et 
soutien national à l’investissement 6,3

Autres prises en charge 3,3
Total 271,4
 »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rétablir l’article 49 du projet de loi de financement de la sécurité sociale, 
supprimé par le Sénat lors de l’examen du texte.

La suppression opérée par le Sénat méconnaît plusieurs dispositions à valeur constitutionnelle et 
organique :

• l’article 14 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, qui consacre le droit 
des citoyens, par l’intermédiaire de leurs représentants, de contrôler l’emploi des fonds publics, ce 
qui requiert une information complète, intelligible et sincère.

• l’article 34 de la Constitution, qui prévoit que les lois de financement de la sécurité sociale 
déterminent les conditions générales de l’équilibre financier de la sécurité sociale et, compte tenu de 
leurs prévisions de recettes, fixent ses objectifs de dépenses, dans les conditions et sous les réserves 
prévues par une loi organique ;

• l’article 47-1 de la Constitution, qui fixe une exigence constitutionnelle de sincérité du débat 
budgétaire, lesquelles impliquent l’exhaustivité, la cohérence et l’exactitude des informations 
financières transmises au Parlement ;

• l’article LO 111-3-5 de la loi organique n° 2022-354 du 14 mars 2022 relative aux lois de 
financement de la sécurité sociale, qui dispose que les projets de loi de financement de la sécurité 
sociale doivent obligatoirement fixer l’objectif national de dépenses d’assurance maladie de 
l’ensemble des régimes obligatoires ainsi que ses sous-objectifs;

Conformément à ces exigences constitutionnelles, le projet de loi de financement de la sécurité 
sociale doit présenter une information exhaustive, sincère et intelligible permettant au Parlement 
d’apprécier pleinement les équilibres financiers. Or, en supprimant l’article 49, le texte transmis par 
le Sénat ne permet plus de respecter pleinement cet objectif constitutionnel. La disparition de cet 
article prive le Parlement d’une information indispensable à l’appréciation des équilibres financiers 
et rompt la cohérence interne de la partie du projet de loi qui traite des mesures nouvelles ou de 
leurs conséquences sur les recettes et les dépenses.
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Ainsi, les objectifs de valeur constitutionnelle de transparence, de sincérité budgétaire et 
d'intelligibilité de la loi commandent de rétablir cet article afin de permettre au Parlement de se 
prononcer en connaissance de cause sur l’ensemble des mesures ayant un impact sur les comptes 
sociaux.

Tel est l’objet du présent amendement.


